


REGLEMENT POUR LES DEPOSANTS 

DE LA BOURSE AUX JOUETS ET AUX LIVRES 2023 

Le Centre Socio Culturel (CSC) du barbezilien organise une bourse aux jouets, livres enfants, adolescents, adultes, et matériel de 

puériculture. 

ARTICLE 1 : La réception des articles aura lieu à la salle des alambics du Logis de Plaisance à Barbezieux aux jours et ho-

raires ci-dessous sous réserves de place (150 listes). 

LUNDI 30 OCTOBRE de 14h à 18h30 

MARDI 31 OCTOBRE de 9h à 18h 

ARTICLE 2 : Le dépôt, pour toute personne physique majeure est limité à un maximum de 2 listes de 20 articles 

(jouets, livres et articles de puériculture confondus) sur les 2 jours de dépôt, sous réserve de place (150 listes maximum). Les 2 

listes pourront être déposées consécutivement ou sur les 2 jours de dépôt.  

Après 18h et selon le nombre de déposants, les bénévoles se laissent le droit de limiter l’accès. 

 

ARTICLE 3 : Les articles déposés devront être en bon état de fonctionnement, propres et complets, conformes aux normes en 

vigueur avec si possible la notice d’utilisation. Le prix de l’article sera fixé par le déposant en accord avec le CSC. 

ARTICLE 4 : Articles refusés : Peluches et cassettes vidéo. 

ARTICLE 5 : 

Le déposant s’engage à laisser ses piles dans l’article déposé, le temps du dépôt et de la vente pour permettre la vérifica-

tion du bon fonctionnement du jouet, sous peine de refus de l’article. 

Les puzzles devront être construits et sous film transparent pour le dépôt et la vente sous peine de refus de l’article. 

Tous les éléments (jouets en kit) devront montés pour le dépôt. 

Seul un contrôle visuel sera effectué pour les jeux de consoles et DVD qui seront acceptés et proposés à la vente sans ga-

rantie (car sans test) ni possibilité de retour pour les acheteurs. 

ARTICLE 6 : Une participation de 1 euro par liste déposée sera déduite lors de la restitution. De plus le CSC retiendra sa parti-

cipation de 10% sur les ventes réalisées.   

ARTICLE 7 : La vente des articles aura lieu à la salle des spectacles du Logis de Plaisance à Barbezieux (site foire expo)  

JEUDI 02 NOVEMBRE de 9h à 19h ET VENDREDI 03 NOVEMBRE de 9h à 16h 

ARTICLE 8 : Pendant la vente le CSC se réserve le droit de retirer certains articles qui auraient échappé au contrôle. 

ARTICLE 9 : La restitution des invendus (sur présentation de la liste de dépôt) et le paiement en chèque des articles 

vendus auront lieu impérativement au Logis de Plaisance le SAMEDI 04 NOVEMBRE de 14h30 à 17h 

ARTICLES 10 : Les invendus non récupérés à la restitution seront acquis au CSC et deviendront de plein droit la propriété du 

CSC. 

ARTICLE 11 : Le CSC ne saurait être responsable des vols éventuels ou dégradations des articles déposés et ne remboursera 

pas ces objets. 

ARTICLE 12 : La responsabilité du déposant est engagée en cas de dépôt d’articles de contrefaçon. 

 

Le déposant reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les conditions.  


